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1963 FERNAND BISSONNETTE
111 APPELANT
Jun.24

Defendeur

ET

LA COMPAGNIE DE FINANCE

LAVAL LIMITEE ET AL De- INTIME

manderesse

EN APPEL DE LA COUR DU BANC DE LA REINE
PROVINCE DE QUEBEC

ImmeublesHypothŁque avec clause de dation en paiementFaillite

Clause jouant automatiquement dans ce casNature et effet de lo

dationCrØancier plus quun crØancier garanti.Droit la propriØtØ

Effet sur les autres crØanciersCode Civil arts 1085 1952Loi sur

la faillite .R .C 1952 14 arts 2r 50

Lorsquune requŒte en faillite fut prØsentØe contre Ia compagnie Hotel

Lapointe Inc celle-ci Øtait propriStaire dimmeubles grevØs dun

privilege de vendeur avec clause rØsolutoire et dune hypothŁque avec

clause de dation en paiement Des avant cette date Ia compagnie

Øtait en dØfaut de satisfaire ses obligations Avant que le jugement

de la Cour dappel confirmant lordonnance de sØquestre ne soit rendu

la demanderesse devint cessibnnaire du privilege de vendeur et de

lhypothŁque avec la clause de dation AprŁs mise en demeure la

demanderesse pr6senta une requŒte en retrocession des immeubles en

paiement de ses crØances Le juge de premiere instance donna effet

la clause de dation et dSclara la demanderesse propriØtaire incom

mutable Ce jügement fut confirmØ par la Cour du banc de Ia reine

Le syndic obtint permissiofi dappeler devant cette Cour

La clause de dation se lit ainsi en partie quadvenant le dØfaut

par le dØbiteur de rembourser alors dans chacun de ces cas le

crØancier aura droit de prendre limmeuble ci-dessus en paiement de

sa crØance ou de toute partie licelle non alors acquittØe la

prØsente clause de dation en paiement prenant effet automatiquement

au cas oii le dØbiteur ou lun ou lautre de ses reprØsentants ferait

cession de ses biens serait mis en faillite ou tomberait sous le coup

dun concordat Cette clause aura effet au choix de crØancier

nonobstant toutes autres clauses antØrieures

ArrSt Lappel doit Œtre rejetØ

Le choix du crØancier mentionnØ la fin de Ia clause Øtait celui de

renoncer ou non Ia dation autoniatiquement acquise par le fait de

Ia faillite alors que dans les autres cas oi la dation pouvait jouer

le choix Øtait dexiger ou de ne pa exiger Ia dation Le dØbiteur

avait confØrØ au crØancier un droit de propriØtØ conditionnelle sur les

immeubles droit devant prendre un caractŁre absolu rØtroagissant

la date du contrat des laccomplissement de Ia condition soit la

faillite Par consequent largument du syndic que le crØancier aurait

perdu le droit dinvoquer la clause de dation parce quil naurait pas

Cops Les Juges Taschereau Fauteux Abbott Martland et Judson
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fait ou signifi4 son choix den prendre avantage ne peut pas Œtre 1963

retenu puisquelle joue automatiquement dans le cas dune faillite Bisss
Ii appartenait au syndic de faire la preuve que la demanderesse avait par

sea actes renoncØ Ia dation en paiement Cette preuve na pas ØtØ FIN
faite

LAVAL LTØE

Lea faits dØmontrent que les exigences de lart 50 de la Loi sar la faiflite

prescrivant que le crancier doit fournir au syndic une preuve dØ
taillØe et assermentØe de sa reclamation ont ØtØ entiŁrement couvertes

Largument que Ia clause de dation en paiement vient en conifit avec

lesprit et lea dispositions de la Loi sur la faillite rØgissant lea droits

dun crØancier garanti ne peut Œtre retenu Le crØancier dune telle

clause est plus quun crØancier garanti au sens de lart 2r de la

Loi Sous notre droit la dation en paiement Cquivaut vente le

dØbiteur Øtant oblige de remettre une chose autre que celle qui

Øtait due en vertu de lobligation Des lavŁnement de la faillite Ia

demanderesse cranciŁre avait acquis un droit Ia propriØtØ des im
meubles revendiquØs

APPEL dun jugement de la Cour du bane de la reine

province de QuØbec1 affirmant un jugement du Juge Marier

Appel rejetØ

Gagnon C.R et Carisse pour le dØfendeur

appellant

Bergeron C.R et lain pour la demanderesse
intimØe

Le jugement de la Cour fut rendu par

LE JUGE FAumuxLappelant syndic la faillite de

Hotel Lapointe Inc ci-aprŁs appelØ la compagnie ou la

dØbitrice se pourvoit en cette qualitØ lencontre dune

decision unanime de la Cour du bane de la reine1 rejetant

son appel dun jugement du Tribunal des Failllites et ce pour
les motifs exposØs par le Juge Choquette et partagØs

par MM les Juges Bissonnette Hyde Montgomery et

Rivard

Par ce jugement de la Cour supØrieure siØgeant en faillite

rendu le 28 juin 1961 le Juge Marier donnant effet

une clause de dation en paiement dont les immeubles de

la dØbitrice Øtaient affectØs en dØclara lintimØepropriØtaire

incommutable et ordonna ks radiations appropriØes

Lappelant demandØ et obtenu la permission de se pour
voir cette Cour

B.R 391



618 SUPREME COURT OF CANADA

Ii convient de relater sommairement les faits et les

BIssoNNEr diverses procedures dans la perspective desquels se situent

CIEDE les questions de droit soulevØes par lappelant
FINANCE

LAv LTEE Qulque huit ans avant sa faillite soit le 31 mars 1952

FauteuxJ la compagnie acheta ks immeubles en litige assumant au

contrat les charges dont us Øtaient grevØs dont un

privilege de vendeur avec clause rØsolutoire resultant dun

acte de vente du 30 mars 1950 et ii une hypothŁque avec

clause de dation en paiement constituØe par acte dobliga

tion passØ le octobre 1951 la date de la requŒte en

faillite le 23 fØvrier 1960 ces immeubles Øtaient encore

grevØs de ces droits reels pour des montants considØrables

La compagnie tait de plus en dØfaut de faire des verse

ments substantiels sur le capital des intØrŒtsØtaient dus

enfin les taxes scolaires qui navaient pas ØtØ payØes depuis

1956 sarrØrageaient la somme de $33231.45 le 21 juin

1961 lors de lenquŒte sur la requŒte en rØtrocession Ainsi

done et des avant la faillite la compagnie Øtait en dØfaut de

satisfaire aux obligations par elle assumØes lors de lacquisi

tion des immeubles en 1952 et ce dØfaut donnait au crØ

ancier du privilege de vendeur et au crØancier de lhypothŁ

que le droit dinvoquer respectivement la clause rØsolutoire

et celle de dation en paiement

La requŒte en faillite comme dØjà indiquØ fut prØsentØe

le 23 fØvrier 1960 alors que lappclant fut nommØ sØquestre

intØrimaire des biens de la dØbitrice Le avril suivant

iordonnance de sØquestre fut rendue contre la compagnie

et lappelant fut nommØ syndic la faillite La compagnie

interjeta appel du jugement la dØclarant en faillite et cc

nest que quelque sept mois plus tard soit le 16 novembre

1960 que cet appel fut rejetØ par la Cour du bane de la

reine

Alors que cet appel Øtait pendant lintimØe la Corn

pagnie de Finance Laval LtØe devint cessionnaire des

crØances resultant de lacte de vente du 30 mars 1950

dont le privilege de vendeur et ii de lacte dobligation

du octobre 1951 dont lhypothŁque avec clause de dation

en paiement le tout en vertu dactes de cession et transport

signifies Ia dØbitrice Dans ile mŒmeintervalle par lettre

du 26 avril 1960 lintimØe invoquant le dØfaut de Ia dØbi

trice dexØcuter les obligations par cue assumØes le fait de
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lordonnance de sØquestre rendue contre elle et la clause de

dation en paiement la mit en demeure de lui consentir la BISS0NNETTE

rØtrocession des propriØtØs susdites en paiement de ses CIEDE

crØances LAvLPE

SubsØquemment au jugement de Ia Cour dAppel main- FautxJ

tenant lordonnance de sØquestre lappelant fut confirmØ

dans sa fonction de syndic la premiere assemblØedes crØ

anciers tenue le 29 novembre 1960 Le 16 mars suivant

ii demanda au Tribunal des Faillites que tous droits de

IintimØe de rØaliser ses garanties soient diffØrØs jusquau

16 mai 1961 et obtint le lendemain une ordonnance intØ

rimaire ayant cet effet jusquI adjudication sur sa demande

Celle-ci fut accueillie le 18 avril 1961 vu le consentement

de lintimØe qui avait elle-mŒme loge le 12 avril 1961 la

requŒte en rØtrocession qui nous occupe Suspendue avec

lacquiescement de lapplant ii ne fut procØdØ cette

derniŁre requŒte que le 20 juin 1961 Dans lintervalie

lappelant demanda le 27 avril 1961 lautorisation du tri

bunal de vendre de gre gre les immeubles en litige une

personne qui sØtait engagØe moyennant certaines condi

tions sen porter acquØreur et signer un contrat de vente

dans les trente jours de lacceptation de son offre LintimØe

consentit jugement sur cette requŒte mais sous la reserve

expresse que ce consentement Øtait donnØ sans prejudice

son droit de contester advenantcomme ce fut le casla
non rØalisation de Ia vente proposØe certaines allegations

de la requŒte mettant en question son droit la dation en

paiement

PostØrieurement ces procedures la requŒte en rØtroces

sion fut entendue au mØrite et comme dØja indiquØ trouvØe

bien fondØe tant en Cour de premiere instance quen Cour

dAppel

Doü le present pourvoi

Ii convient de citer au texte la clause de dation en pale

ment sur laquelle se fonde le jugement quo den souligner

les parties essentielles omettant des diverses circonstances

en conditionnant iapplication celles qui nont aucune per

tinence en lespŁce

II est expressØment compris sans quoi les prØsentes nauraient

ØtØ consenties par le crØancier quadvenant le dØfaut par le dØbiteur de

rembourser ØchØance le capital empruntØ ou tout versement sur icelui
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1963
convenu ou de payer ses taxes avant le premier janvier de ehaque

BISSONNETTE anrtØe

DE
alors dans chacun de ces cas le crØancier aura droit de prendre limmeuble

LAVALLTE ci-dessus en paiement de sa criance ou de toute partie dicelle non alors

acquittØe duquel immeuble ii sera et demeurera propriØtaire incom

Fauteux mutable sans aucune indemnitØ ni sans aucun remboursement pour

deniers dØjà reçus ou pour toutes impenses et amliorations apportØes

audit immeuble lequel sera et devra tre considØrØ comme franc et quitte

de toutes charges dettes et hypothŁques subsØquentes au present acte

dobligation la prØsente clause de dation en paiement prenant effet auto

matiquement au cas le dØbiteur ou lun ou lautre de ses reprØsentants

ferait cession de ses biens serait mis en faillite on tomberait sous le coup

dun concordat Tous locataires tiers dØtenteurs ou crØanciers subsØquents

dudit immeuble seront sujets et soumis non seulement lhypothŁque

consentie en faveur dudit crØancier mais toutes les clauses insØrØes au

prdsent acte et sujet la clause de dation en paiement mentionnØe plus

haut laquelle constitue et confŁre dans tous les cas sur limmeuble sus

dØsignØ et dØpendances en faveur du crØancier un droit in rep im

mØdiat rØtroactif chic et nunc dans le cas oà le crØancier demanderait

Ia propriØt4 du dibiteur en paiement de sa crØance Cette clause aura

effet au choix du crØancier nonobstant toutes autres clauses antØrieures

laudition le syndic soumis en substance les argu

ments suivants au soutien de son appel

Ii dabord prØtendu quaux termes de la derniŁre phrase

de la clause prØcitØe le jell de cette clause est conditionnØ

la signification au dØbiteur du choix du crØancier den

prendre avantage que ce choix naurait pas ØtØ fait ou

signiflØ il en conclut que la clause est demeurØe sans effet

et que le crØancier perdu le droit de linvoquer Pour

Øcarter cette conclusion ii suffit de dire quà tout le moms

la premiere des prØmisses sur laquelle elle repose nest pas

fondØe dans le cas de la faillite du dØbiteur lun des cas

prØvus pour lapplication de la olause II est en effet claire

ment stipulØ que dans ce cas la clause opŁre automatique

ment 11 faut donner effet cette stipulation et pour ce

faire interpreter cette derniŁre partie de la clause non pas

en la considØrant isolØment mais avec les autres parties du

contexte en donnant chacune le sens qui rØsulte de la

clause entiŁre Ainsi considØrØe ii apparaIt comme sen

exprime le Juge Choquette avec laccord de tous ses

collŁgues que le choix du crØancier mentionnØ la fin du

texte serait le choix de renoncer ou de ne pas renoncer la

dation en paiement automatiquement acquise par le fait de

la faillite alors que dans les autres cas oü ii peut avoir

lieu dation en paiement ce choix serait dexiger ou de ne
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pas exiger la dation en paiement Cette interpretation est

vraiment la seule susceptible de donner effet la volontØ ex- BISSONNETTE

primØe des parties Celles-ci ont envisage et rØglØdavance CIEDE

par contrat le sort des immeubles dans lØventualitØ dune
LAVALLTE

faillite du dØbiteur Par cette clause cc dernier confØrØ

au crØancier un droit de propriØtØ conditionnel sur les
FauteuxJ

imrneubles affectØs droit prenant un caractŁre absolu rØtro

agissant la date du contrat des laccomplissement de la

condition soit lavŁnement dune faillite Par la mŒme
clause le dØbiteur accordØ au crØancier la facultØ de

renoncer son gre au droit ainsi confØrØ Ce premier argu
ment ne peut donc Œtreretenu

Mais poursuit lappelant lintimØe par ses actes

renoncØ la dation en paiement Cette renonciation dit-il

rØsulterait virtuellement du consentement donnØ par

lintimØe lordonnance du 18 avrii 1961 requise par le

syndic pour faire diffØrer deux mois lexercice des droits de

iintimØe ii du consentement de cette derniŁre au juge
ment du 27 avril accueillant la requŒte du syndic pour la

vente des immeubles en question et iii du fait que
lintimØe aurait fait parvenir au syndic un relevØ de compte
date le 31 mai 1961 indiquant le montant de la dette de la

dØbitrice au juin 1961 Le premier de ces consentements

fut donnØ alors que la requŒte en rØtrocession Øtait et

demeurait pendante de plus laudition de cette requŒte fut

suspendue avec lacquiescement de lapp1ant Le second

fut donnØ la condition expresse que la vente projetØe soit

conclue et sans prejudice au droit de lintimØe de contester

certaines allegations de la requŒte du syndic mettant en

doute le droit de lintimØe la dation en paiement advenant

le cas oü la vente naurait pas lieu cc qui en fait sest

produit Quant au relevØ de compte lappelant ne paraIt

pas en avoir fait Øtat en Cour dAppel Ii ØtØ produit en

preuve par lappelant sous reserve des objections de

lintimØe relativement une question ØtrangŁre la sugges
tion dune renonciation Le dossier ne rØvŁle dailleurs

aucune circonstance permettant dinfØrer raisonnablement

en lespŁce une renonciation du fait de son envoi au syndic

Pour ces raisons et celles donnØes en Cour dAppel je dirais

quil appartenait lappelant de faire la preuve de la

renonciation et que cette preuve na pas ØtØ faite
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DaprŁs une autre prØtention de lappelant la requŒte en

BISSONNZTTE rØtrocession serait prØmaturØe et partant mal fondØe parce

CIEDE que lintimØe naurait pas fourni au syndic une preuve

dØtaillØe et assermentØe de sa reclamation suivant les

formalitØs prescrites lart 50 de la Loi sur la faillite Le
Fauteux

syndic comme on la note en Cour dAppel sest tenu suffi

samment informØ de ta reclamation de lintimØe et de la

preuve au soutien ii avait Øvidemment pris connaissance

des titres de lintimØe et de la lettre du 26 avril 1961

adressØe par ce dernier sa dØbitrice pour demander la rØtro

cession des immeubles affectØs par sa requŒte du 16 mars

1961 ii avait demandØ que .soit diffØrØ lexercice des droits

de lintimØeafin de pouvoir vendre lui-mŒme les immeubles

revendiquØs par sa requŒte du 27 avril 1961 cest lui qui

prend encore linitiative de sadresser au tribunal pour faire

decider en somme que lintimØe na pas droit une dation

en paiement Ces deux requŒtes contiennent une description

complete des immeubles en litige et des droits qui les gre

vent De tous ces faits la Cour dAppel conclu avec

justesse que les exigences de iart 50 ont ØtØ entiŁrement

couvertes

Enfin et cest là le principal argument soumis laudi

tion mŒmesi la clause de dation en paiement contient une

stipulation leffet quelle joue automatiquement dans le

cas dune faillite une tlle clause dit lappelant est ineffec

tive parce quelle est incompatible avec lesprit de la Loi

sur la faillite dont rune des fins est de protØger la masse des

crØanciers et empŒcher que les uns bØnØficient davantages

indus au detriment des autres et que valide sous le Code

Civil elle est en conflit avec les dispositions de la Loi sur la

faillite rØgissant aux fins ci-dessus les droits dun crØancier

garanti Rejetant cet argument la Cour dAppel jugØ quil

ny avait dans le present cas aucun conflit entre la Loi sur

la faillite et le Code Civil que lintimØeest en lespŁce plus

quun crØancier garanti au sens de lart 2r quelle

acquis un droit la propriØtØ des immeubles revendiquØs et

que dailleurs le syndic na offert aucun rachat de ce quil

appelle la garantie de lintimØe

Au soutien de sa prØtention lappelant particuiiŁrement

invoquØ en cette Cour comme en Cour dAppel les dØci

sions rendues par la Cour supØrieure de la Province de QuØ
bec dans les causes suivÆntes Laplante Perras et Berthe
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Roberto 1953 MontrØal C.S 141 non rapportØe Beau
chatel Construction Inc Poissant et Ireland Breton BIssoNN

Gingras et al.2 Une Øtude attentive de ces decisions aussi CIEDE

bien que de largumentation de lappelant rØvŁle que lune
LAVALLTEE

des prØmisses essentielles sur lesquelles elles se fondent est
FauteuxJ

qu on considere le creancier une telle clause comme un

crØancier garanti au sens de lart 2r de la Loi sur la fail

lite et quon justifie ainsi lapplication des dispositions de

cette loi autorisant le rachat de la garantie pour assurer que
le patrimoine du failli reçoive le profit du surplus de sa

valeur au bØnØfice de la masse des crØanciers Larticle 2r
dØfinit ainsi le crØancier garanti

crØancier garanti signifie une personne qui dØtient un mortgage
une hypothŁque un nantissement tine charge tin gage ou un privilege

sur ou contre lee biens du dØbiteur ou toute partie de ces biens titre

de garantie dune dette Øehue ou Øchoir du dØbiteur envers lui ou tine

personne dont la reclamation est fondØe sur ou garantie par tin instru-

ment nØgociable dØtenu en garantie subsidiaire et dont le dØbiteur nest

responsable quindirectement ou secondairement

Manifestement on ne saurait en vertu de la deuxiŁme

partie de cette definition considØrer lintimØe comme crØ

anciŁre garantie en raison de la dation en paiement quelle

invoque Et pour que lintimØe soit ainsi considØrØe en
vertu de la premiere partie ii faudrait que cette clause

constituâtce qui nest paslune des formes de sciretØs

rØelies qui sont ØnumØrØes et qui permettent leurs bØnØ
ficiaires de rØclamer un droit de prØfØrence sur le prix de

vente des biens qui en sont affectØs de se faire payer leur

dette mŒmece prix avant les autres crØanciers et dØchap
per ainsi la loi du concours rØgissant les crØances chiro

graphaires suivant lart 1981 du Code Civil Au contraire

et par cette clause la dØbitrice comme dØjà indiquØ con
fØrØau crØancier non pas un droit de prØfØrence accessoire

ment un droit principal mais un droit de propriØtØ con
ditionnel sur les immeubles affectØs droit prenant un
caractŁre absolu rØtroagissant Ia date du contrat des

laccomplissement de la condition soit en lespŁce lavŁne
ment de la faillite Art 1085 du Code Civil La Caise

Populaire de Scott Guilmette3 Dans Planiol et Ripert

Ød Droit Civil vol 658 on dØfinit la dation en paie

CS 145 C.B.R N.S 279

C.S 95 C.B.R N.S 162

B.R 293
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ment et on en analyse la nature La tenant non coxnme une

BISSONNErE süretØ rØelle garantissant une obligation mais comme mode

CIEDE dextinction dobligation on la rapproche du paiement ou

LAVALLE on la ramŁne la novation par changement dobjet ou

Fauteux
encore une vente donnant lieu compensation lauteur

ajoutant que sous ce dernier aspect Tout se passe conime

Si le dØbiteur vendait un bien son crØancier pour un prix

Øgal au montant de sa dette le crØancier devient propriØ

taire de la chose et le dØbiteur du prix la compensation

vient teindre aussitôt sa dette du prix et la dette dont Øtait

tenu le dØbiteur Sous notre droit la dation en paiement

Øquivaut vente Art 159 du Code Civil En somme la

dØbitrice en consentant cette clause sest obligØe adve

nant sa faillite remettre en paiement son crØancier une

chose autresoit les immeublesque celle qui Øtait due en

vertu de iobligation En exigeant la clause au contrat le

crØancier pu avoir en vue dassurer protection de son

patrimoine mais ceci ne fait pas du moyen quil pris pour

ce faire lune dessüretØs rØelles mentionnØes dans la dØfini

tion du crØancier garanti Aussi bien et daccord avec la

Cour dAppel je dirais que lintimØe est par suite de cette

clause quelle invoque en raison de la faillite plus quune

crØanciŁre garantie et quelle acquis un droit la propriØtØ

des immeubies revendiquØs

Lappelant fait Øtat de la rigueur de cette clause dont

ii par ailleurs reconnu la validitØ plaidant simplement son

inefficacitØ en raison de la Loi sur la faillite Ii nappartient

pas aux tribunaux mais au LØgislateur dy apporter des

temperaments si et dans la mesure oü 11 juge propos

Je rejetterais lappel avec dØpens

4ppel rejetØ avec dØpens

Procureurs du defendeur appelant Lafontaine et

Bernard Carisse MontrØal

Procureurs de la demanderesse intimØe Blain PichØ

Bergeron Godbout Emery MontrØal


